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1. Objectifs de la CVHN 
 
 La coupe du Val d’Hérens et Nendaz, nommée ci-après CVHN, est une 

manifestation qui se veut avant tout une rencontre amicale entre les parents et 
les enfants des ski-clubs membres du groupement SUS Hérens – Nendaz ainsi 
que les clubs de Nax, de Grône, de Vernamiège et de Mase.   

 Elle est destinée à tous les MINIS, POUSSINS, CADETS et OJ des ski-clubs 
affiliés. 

 
 La CVHN a été mise sur pied afin de permettre aux concurrents non-licenciés et 

licenciés de s’affronter dans des parcours conçus à leur mesure afin d’y faire 
leurs premières gammes et de déceler d’éventuels futurs talents régionaux. 

 
 
2. Assemblée de la CVHN 
 
 La CVHN réunit chaque année vers la fin septembre l’assemblée ordinaire des 

délégués de chaque club membre avec l’ordre du jour minimal suivant : 
 

1. PV de la dernière assemblée 
2. Admission et démissions de club 
3. Calendriers des concours 
4. Planche de prix pour les concours et inscriptions 
5. Divers 

 
 Cette assemblée se déroulera chaque année dans un lieu différent selon un 

tournus à définir par les membres de la CVHN. 

 
 
3. Organisation de la CVHN 
 

La CVHN est organisée sous forme de trois slaloms géants par hiver. 
 
 Les clubs affiliés sont répartis en quatre régions distinctes : 
 

- la rive droite du Val d’Hérens 
- la rive gauche du Val d’Hérens (cône de Thyon) 
- le fond du Val d’Hérens 
- la région de Nendaz 

 
 Chacune de ces quatre régions prend en charge l’organisation d’une course selon 

un tournus à raison de trois courses réparties sur quatre hivers. 
 
 La dernière course de la saison (finale de la CVHN) consacre les vainqueurs de 

chaque catégorie selon le classement établi. Elle est organisée chaque année 
dans une région différente, selon un tournus établi lors de l’assemblée annuelle. 
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 La présidence est assurée par un club membre et laissée à décision de 
l’assemblée. Le club désigné à la présidence aura pour tâche : 
- Désignation du lieu et convocation de l’assemblée ordinaire d’automne 
- Présidence de l’assemblée et prise du PV 
- Achat et fourniture des prix pour chaque course et pour le classement final 
- Secrétariat administratif et correspondance 

 
 
4. Annonce des concours 
 

Le club organisateur se charge d’annoncer sa course par mail aux personnes 
responsables de chaque club en mentionnant au minimum : 

- la date, l’heure et le lieu de la distribution des dossards 
- l’heure de la reconnaissance et du premier départ 
- les catégories prenant part à la compétition 
- le nom et le N° de tel de la personne responsable de la course 
- le no de téléphone en cas d'annulation de course (par ex: 1600) 

 
 
 

5. Tirage au sort des dossards 
 
 Chaque club doit fournir au responsable du chronométrage, dans les délais 

impartis par ce dernier, la liste de ses coureurs en y mentionnant : 
 

- Nom du ski-club 
- Nom, Prénom et Sexe du coureur 
- Année de Naissance, Catégorie et si licencié ou non 

 
 Les dossards doivent être préparés séparément pour chaque club en y 

différenciant les deux parcours.   
 Ils seront distribués le jour de la course à UN seul responsable de chaque club 

qui remettra ensuite à l’organisateur, dans les délais impartis par ce dernier, la 
liste corrigée des coureurs de son club présents à cette course.  

 

 
6. Catégories 
 
  Petit parcours Garçons Filles 
 Minis 5 – 6 ans 5 – 6 ans  
 Poussins 7 – 8 ans 7 – 8 ans    
 Cadets non licenciés 9 –10 ans 9 –10 ans  
   
 Grand parcours Garçons Filles 

 Cadets licenciés  9 – 10 ans   9 – 10 ans 
 OJ 1 non-licenciés 11 – 12 ans 11 – 12 ans 
 OJ 1 licenciés 11 – 12 ans 11 – 12 ans 
 OJ 2 non-licenciés 13 – 14 – 15 ans 13 – 14 - 15 ans 
 OJ 2 licenciés 13 – 14 – 15  ans 13 – 14 - 15ans 
  
 N.B. Ces âges sont considérés comme révolus à l’aube de la saison d’hiver.  
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7. Parcours 
 
 Le grand parcours comprend entre 30 et 50 portes environ, le petit parcours entre 

20 et 30 portes. Le traçage se fait à la mesure des participants les plus faibles, si 
possible uniquement avec des portes ouvertes. 

 Le grand parcours doit être fermé pour la reconnaissance tandis que les 
concurrents du petit parcours devraient pouvoir effectuer lentement le parcours 
sous la surveillance du responsable du club et/ou des parents. 

 Le club organisateur n’accepte aucun protêt, tout litige devant être réglé à 
l’amiable dans un esprit de sportivité totale par les responsables de club. 

 

 
8. Prix 
 
 A chaque course un prix est distribué aux cinq premiers classés de chaque 

catégorie. Seuls les trois premiers prix sont marqués. 
 Lors de la finale, un trophée récompensera les trois premiers concurrents du 

classement final de chaque catégorie et tous les enfants ayant participé au 
minimum à DEUX courses recevront un prix souvenir. Ces prix seront distribués 

par un responsable de chaque club à ses coureurs respectifs. 
 
 Pour le payement de la planche de prix, chaque club inscrit membre de la CVHN 

paie un forfait de 100. —  
 Le solde de la facture est divisée par le nombre total de coureurs ayant pris part 

à la CVHN et chaque club paie ensuite au prorata de ses coureurs. 
  

 
9. Classement final 
 

Le classement final de la CVHN est établi selon le règlement suivant : 
 
1. Déterminer les points pour chaque course sur la base de la tabelle établie. 
2. Additionner les points des deux meilleures courses et établir le classement 

des trois premiers sur la base des points calculés d’après la tabelle. 
3. En cas d’égalité, le total des points des trois courses sera dès lors 

déterminant.  Si ce total des points  est le même, la confrontation directe fait 
foi. S’il y a toujours égalité de points, le cumul des temps des confrontations 
directes fera foi. 

4. Pour l’établissement du classement final, un représentant de chaque club 
doit être présent au bureau des calculs à l’heure fixée par l’organisateur. 

 
 
10. Equipement 
 
 Concernant l’équipement, le règlement de Swiss-ski fait foi. Cependant le port du 

casque est obligatoire pour tous les concurrents. La combinaison de course est 
strictement interdite pour tous les participants. 
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11. Calcul des points 
 
  

Ecart  en 
secondes 

Points 
 Ecart  en 

secondes 
Points 

 Ecart  en 
secondes 

Points 

0.01 à 0.10 200  4.01 à 4.10 80  8.01 à 8.10 40 

0.11 à 0.20 190  4.11 à 4.20 79  8.11 à 8.20 39 

0.21 à 0.30 180  4.21 à 4.30 78  8.21 à 8.30 38 

0.31 à 0.40 170  4.31 à 4.40 77  8.31 à 8.40 37 

0.41 à 0.50 160  4.41 à 4.50 76  8.41 à 8.50 36 

0.51 à 0.60 150  4.51 à 4.60 75  8.51 à 8.60 35 

0.61 à 0.70 140  4.61 à 4.70 74  8.61 à 8.70 34 

0.71 à 0.80 130  4.71 à 4.80 73  8.71 à 8.80 33 

0.81 à 0.90 120  4.81 à 4.90 72  8.81 à 8.90 32 

0.91 à 1.00 111  4.91 à 5.00 71  8.91 à 9.00 31 

1.01 à 1.10 110  5.01 à 5.10 70  9.01 à 9.10 30 

1.11 à 1.20 109  5.11 à 5.20 69  9.11 à 9.20 29 

1.21 à 1.30 108  5.21 à 5.30 68  9.21 à 9.30 28 

1.31 à 1.40 107  5.31 à 5.40 67  9.31 à 9.40 27 

1.41 à 1.50 106  5.41 à 5.50 66  9.41 à 9.50 26 

1.51 à 1.60 105  5.51 à 5.60 65  9.51 à 9.60 25 

1.61 à 1.70 104  5.61 à 5.70 64  9.61 à 9.70 24 

1.71 à 1.80 103  5.71 à 5.80 63  9.71 à 9.80 23 

1.81 à 1.90 102  5.81 à 5.90 62  9.81 à 9.90 22 

1.91 à 2.00 101  5.91 à 6.00 61  9.91 à 10.00 21 

2.01 à 2.10 100  6.01 à 6.10 60  10.01 à 10.10 20 

2.11 à 2.20 99  6.11 à 6.20 59  10.11 à 10.20 19 

2.21 à 2.30 98  6.21 à 6.30 58  10.21 à 10.30 18 

2.31 à 2.40 97  6.31 à 6.40 57  10.31 à 10.40 17 

2.41 à 2.50 96  6.41 à 6.50 56  10.41 à 10.50 16 

2.51 à 2.60 95  6.51 à 6.60 55  10.51 à 10.60 15 

2.61 à 2.70 94  6.61 à 6.70 54  10.61 à 10.70 14 

2.71 à 2.80 93  6.71 à 6.80 53  10.71 à 10.80 13 

2.81 à 2.90 92  6.81 à 6.90 52  10.81 à 10.90 12 

2.91 à 3.00 91  6.91 à 7.00 51  10.91 à 11.00 11 

3.01 à 3.10 90  7.01 à 7.10 50  11.01 à 11.10 10 

3.11 à 3.20 89  7.11 à 7.20 49  11.11 à 11.20 9 

3.21 à 3.30 88  7.21 à 7.30 48  11.21 à 11.30 8 

3.31 à 3.40 87  7.31 à 7.40 47  11.31 à 11.40 7 

3.41 à 3.50 86  7.41 à 7.50 46  11.41 à 11.50 6 

3.51 à 3.60 85  7.51 à 7.60 45  11.51 à 11.60 5 

3.61 à 3.70 84  7.61 à 7.70 44  11.61 à 11.70 4 

3.71 à 3.80 83  7.71 à 7.80 43  11.71 à 11.80 3 

3.81 à 3.90 82  7.81 à 7.90 42  11.81 à 11.90 2 

3.91 à 4.00 81  7.91 à 8.00 41  11.91 à 12.00 1 

 
Calcul    :   10 points par dixième de seconde pour les dix premiers temps, puis 1 point par 

dixième jusqu’au temps limite de douze secondes de retard. 


